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Appartient à Conseil des ministres du 11 juin 2021

Mandat de négociation pour le transfert statistique d'énergie renouvelable

Conformément à la décision du Conseil des ministres du 5 février 2021, le cabinet de la ministre de
l’Energie a pris des contacts afin de déterminer avec quels pays peut être conclu un accord pour
l’achat de statistiques.

La ministre de l'Energie Tinne Van der Straeten a reçu aujourd'hui le mandat du Conseil des ministres de
conclure un accord de transfert statistique d’une quantité définie d’énergie produite à partir de sources
renouvelables entre la Belgique et la Finlande.

Ce projet d’accord de transfert statistique s'inscrit dans le cadre de l’exécution de l’accord de coopération
du 12 février 2018 entre l’Etat fédéral et les trois régions relatif au partage des objectifs belges climat et
énergie pour la période 2013-2020, et de la contribution de l’Etat fédéral relative à l’objectif national de 13
% de part en matière d’énergie renouvelable.
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